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REGISTRE D’ÉLEVAGE

DURÉE DE CONSERVATION 
Cinq ans à partir de la date d’inscription de la dernière information 
(dix ans pour les factures).

CARACTÈRE 
Utile pour la gestion du cheptel et réglementaire. Nécessaire pour 
l’obtention d’aides.

DE QUOI S’AGIT-IL ? 
Le registre d’élevage retrace les interventions sanitaires sur le 
cheptel. Il peut contenir d’autres interventions.

POUR QUI ? 
Pour tous les apiculteurs qui vendent leur production ou qui la 
cèdent à titre gratuit.

POURQUOI ?
- Pour assurer la traçabilité des denrées alimentaires produites.

- Pour assurer le suivi sanitaire des colonies.

QUELLES INFORMATIONS DOIVENT Y FIGURER ?

Une fiche synthétique des caractéristiques de l’exploitation (nom du détenteur, adresse, numéro 
d’apiculteur et numéro Siret).

Une fiche synthétique des données concernant l’encadrement technique et sanitaire. 

Les données relatives aux interventions sanitaires (numéro de rucher, emplacement, dates, 
interventions, remarques, analyses, traitements, ordonnances).

Les données relatives aux traitements médicamenteux (date, maladie, traitement, modalité 
d’application, nombre de ruches concernées, isolement, remarque).

 Y joindre obligatoirement : les ordonnances vétérinaires, les analyses de laboratoire avec les résultats, 
les factures d’achat des médicaments, les comptes rendus de visite sanitaire (documents à conserver 
cinq ans)…

Facultatif : le registre d’élevage peut être complété par les informations relatives au nourrissement, 
aux mouvements des colonies, etc. Les entrées et sorties de colonies (achat, vente, division…) peuvent 
utilement y figurer. 

COMMENT ? 

 Support libre. Par exemple, sous format papier ou informatique.
Un registre d’élevage a également été conçu pour les apiculteurs par l’ITSAP-Institut de l’abeille et 
l’ADA Occitanie.

QUAND ? 
Lors de chaque intervention sanitaire sur les colonies.

EN CAS DE BESOIN, À QUI S’ADRESSER ? 
Association de développement apicole régionale (ADA) ou structure sanitaire apicole du département 
(Groupement de Défense Sanitaire - GDS).

RÉFÉRENCES RÉGLEMENTAIRES

Arrêté du 5 juin 2000 relatif au registre d’élevage.

Prix de vente : 5 euros. 5e édition

ITSAP-Institut de l’abeille 
Maison nationale des éleveurs 

149, rue de Bercy  – 75595 PARIS Cedex 12

Impression : ACTA Reprographie 

Années :

Ce registre appartient à :

NOM

Prénom

Adresse

Code postal Ville

Tél.

Fax

Mail

REGISTRE D'ÉLEVAGE

N° NAPI :

Le registre d'élevage doit être conservé 5 ans à partir
   de la date d'inscription de la dernière information

ADA Occitanie
BP 82256

31322 CASTANET-TOLOSAN Cedex
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REGISTRE DE TRAÇABILITÉ  
(CAHIER DE MIELLERIE)

DURÉE DE CONSERVATION 
Cinq ans.

CARACTÈRE 
Réglementaire (mais la forme est libre).

DE QUOI S’AGIT-IL ? 
Le cahier de traçabilité doit permettre d’assurer la traçabilité 
du miel, du pollen ou de la gelée royale de leur production à leur 
sortie de l’exploitation. Il contient toutes les opérations d’entrée 
des produits de la ruche, de sortie de la miellerie ou de l’atelier 
de transformation et de conditionnement ainsi que les numéros 
permettant d’identifier les lots.

POUR QUI ? 
Pour les apiculteurs qui vendent ou cèdent des denrées alimentaires, même à titre gratuit, hors du cadre 
domestique privé.

POURQUOI ?
Pour assurer la traçabilité des denrées alimentaires produites sur l’exploitation.
Pour déclencher si besoin une procédure de retrait ou de rappel en cas de problème.

QUELLES INFORMATIONS DOIVENT Y FIGURER ?
Coordonnées de l’apiculteur et de la miellerie ou du laboratoire de gelée royale.

Origine du produit : rucher, origine florale.

Dates et quantités de miels, de pollen ou de gelée royale récoltées et conditionnées.

Numéros de lot.

Date de durabilité minimale (DDM).

 Dates des opérations effectuées et de sorties de la miellerie, de l’atelier de transformation et de l’atelier 
de conditionnement avec le nom des destinataires de chaque lot (sauf quand il s’agit du consommateur 
final).

COMMENT ? 

 Support libre. format papier ou informatique)

Un cahier de miellerie a été conçu pour les apiculteurs 
par l’ITSAP-Institut de l’abeille.

QUAND ? 
À chaque étape ayant une incidence sur l’historique du produit.

EN CAS DE BESOIN, À QUI S’ADRESSER ? 
Pour les démarches sous signe de qualité : à l’Organisme de défense et de gestion (ODG).
Voir aussi la fiche H8 : Assurer la traçabilité des produits de la ruche. 

RÉFÉRENCES RÉGLEMENTAIRES
Règlement (CE) n° 852/2004 du 29 avril 2004 relatif à l’hygiène des denrées alimentaires.

Note de service DGAL/SDRRCC/N2005-8026 du 10 janvier 2005 sur l’application de la traçabilité dans le 
cadre de règlement (CE) 178/2002.

Attention aux exigences spécifiques  
des signes d’identification de la qualité  
et de l’origine (SIQO) !
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